Préparer un ordre du jour de CA – Qui fait quoi ?

1. Présidence du CA
Rôle central : piloter la rencontre
· Détermine les priorités de la rencontre.
· Décide des points à inscrire à l’ordre du jour.
· S’assure que chaque point a un objectif clair :
· Information
· Discussion
· Décision
· Valide le temps alloué à chaque point.
· [bookmark: _GoBack]Anime la rencontre et veille au respect de l’ordre du jour.
Responsabilité légale : Le CA est responsable de ses décisions et la présidence doit s’assurer que les sujets soumis sont prêts à être traités.

2. Secrétariat du CA
Rôle de rigueur et de conformité
· Prépare la version écrite de l’ordre du jour.
· S’assure que les points obligatoires y figurent :
· Adoption de l’ordre du jour
· Adoption du procès-verbal
· Suivis des décisions
· Vérifie la conformité 
· Envoie l’ordre du jour et les documents dans les délais.
· Prend note des décisions pour le procès-verbal.

3. Direction / coordination
Rôle de préparation des contenus
· Propose des points à inscrire à l’ordre du jour.
· Prépare les documents nécessaires :
· Notes explicatives
· Recommandations
· Projets de résolution
· Précise pour chaque point :
· Ce qui est attendu du CA
· Les enjeux
· Les options possibles
· Alerte la présidence si un dossier n’est pas prêt.

4. Membres du CA
Rôle de contribution et de vigilance
· Peuvent proposer des points à l’ordre du jour à l’avance.
· Prennent connaissance de l’ordre du jour et des documents.
· Demandent des clarifications avant la rencontre si nécessaire.
· Se préparent à jouer leur rôle (questionner, analyser, décider).

5. Comités du CA 
Rôle de travail en amont
· Préparent les dossiers relevant de leur mandat (finances, RH, gouvernance).
· Formulent des recommandations claires au CA.
· Transmettent leurs documents à temps pour intégration à l’ordre du jour.

En pratique – Un bon ordre du jour, c’est :
· Des points clairs
· Un objectif par point
· Des documents envoyés à l’avance
· Des décisions possibles, pas improvisées
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